
Formulaire de demande de permission pour photo et vidéo 

Entente entre le Syndicat canadien de la fonction publique 

Et 

__________________________________________________________________ 

(nom du sujet) 

Je permets au Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) d’utiliser ma photo et/ou vidéo à des 
fins publiques quelles qu’elles soient, y compris, mais non de façon limitative, la publication, la vente, 
la présentation, l’utilisation sur un site Internet ou la diffusion. Cette utilisation peut être pour 
n’importe quel but, y compris, mais non de façon limitative, la promotion, la publicité, le commerce et 
l’art. 

Les photographies, reproductions, vidéos et fichiers numériques sont la seule propriété du SCFP, qui 
a le droit plein et entier d’en disposer à son gré. 

En signant ou en tapant mon nom ci-dessous, je consens à l’utilisation de ma photo et/ou vidéo et je 
libère le SCFP de toute poursuite, demande ou exigence pouvant découler de l’utilisation de ces 
photographies ou de ces vidéos. 

_________________________________________________     _______________________________________ Signature                                                                                         Date 

Adresse :  __________________________________________________________________________________ 

Ville : ______________________________________ Province : ________ Code postal : __________________

Numéro(s) de téléphone :  ____________________________________________________________________

Courriel personnel :  _________________________________________________________________________ 

Numéro de la section locale du SCFP (et unité s’il y a lieu) :  _________________________________________ 

Nom de l’employeur et poste occupé :  
__________________________________________________________ 
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